




Ivry Lénine 

Société à Responsabilité Limitée à capital variable 

Siège social : 134, boulevard Haussmann 
75008 Paris 

789  121  092  RCS  Paris 

_______________ 
 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

 
 

L’an 2020, 

Le mardi 30 juin à 16 heures, 
 

 

La société ALIX VENTURE S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois 

au capital de 12.500 euros, dont le siège social est situé 231, Val des Bons Malades, L-2121 
Luxembourg-Kirchberg, Grand-Duché du Luxembourg, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 157919, représentée par 

Madame Kim Schmit et Monsieur Valentino Capurso dûment habilités aux fins des présentes 
en leur qualité de gérants, 

 

Associé unique de la société Ivry Lénine, 
 

A pris les décisions qui suivent relatives à l’ordre du jour suivant :  

 

ORDRE DU JOUR 
 

 

• Constatation de la reconstitution des capitaux propres ; 

 

• Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 

 

L’associé unique adopte les décisions suivantes : 

 

 
 

QUATRIEME  DECISION 

 
L’associé unique constate qu’il résulte des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019, tels 

qu’ils viennent d’être approuvés, que les capitaux propres de la société sont reconstitués à un 

niveau au moins égal à la moitié du capital social. 
 

 

CINQUIEME DECISION 

 
L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 

pour remplir toutes formalités de droit. 

 
 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l’associé 

unique. 
 

 

Pour extrait certifié conforme 

Le Gérant 


